
  

FICHE SPORT DEPARTEMENTALE   

         VOLLEYBALL  2023  
  

 

Règlement de l’activité :   
  
  

Nombre de joueurs : 
7 compétiteurs maximum (contre 6 aux académiques) sur la feuille de marque. Un joueur 
ne peut pas être dans plusieurs équipes. 
Jeu en 4 contre 4. 
Mixité interdite.  
Cadets avec M1, M2, C1, C2.  
Juniors avec C2, J1, J2. 
Lycées Filles avec M1, M2, C1, C2, J1, J2 
JEUNE ARBITRE 1 Jeune Arbitre valide par équipe qualifiée. 
Il ne peut pas être joueur dans sa catégorie lors de la compétition. S’il est joueur dans une 
autre catégorie, une priorité doit être mise sur l’arbitrage. 
(L’arbitre n’est pas joueur aux académiques). 
JEUNE COACH – JEUNE CAPITAINE peut être compétiteur.  
Taille du terrain : 
7m sur 14m (à la place de 8m sur 16m en championnat national). 
Hauteur du filet : 
Cadet : 2m35 
Junior : 2m43 
Lycée filles : 2m24 
Remplacement des joueurs : 
Aller vers le règlement national, à savoir 4 remplacements par set.  
(Cf règlement simplifié 4 x 4) 

Formules interdistrict   
Qualifiés du district  

 
Formules Départementaux   
Qualifiés des interdistricts  
 
Formules académiques   
Qualifiés du départemental  

Qualification départementale : 
Deux premières équipes du district pour chaque catégorie. 
Mais si championnat district très accroché, donner la possibilité de qualifier une troisième 
équipe. Dans ce cas, le championnat district doit être bouclé au moins deux semaines 
avant la compétition départementale. 
Formule des rencontres départementales : 
Nombre de point et de set à évaluer en fonction du nombre d’équipes présentes. 

Jeunes arbitres / Juges    Niveau district : 
Les compétitions districts doivent servir de lieu de formation au jeune arbitre. Essayer de 
mobiliser les collègues présents pour accompagner les élèves et les aider dans leur rôle 
d’arbitre. 
Utiliser une grille d’observation pour pouvoir faire un retour au jeune officiel. (Proposition 
de la fiche utilisée dans le district d’Annecy) 
Niveau départemental : 
Solliciter le comité départemental volley – en la personne de monsieur SAVOY Jean Claude, 
pour mettre en une formation JO lors des compétitions départementales. 
Si possible, le jeune officiel possède son sifflet à bouche. 

Site WEB / Communication  

 
Opuss ; difficulté de trouver les infos… 

Calendrier: 
Pas de DEPARTEMETAL 
à moins de 15 jours de l’ ACAD  

 

Lyc Volley OUTDOOR 4X4  proposition 5 juin PAQUIER ANNECY 
(suite tournoi de Pentecôte) 
On ne comprend pas la date pour les CG et ou les Lycée Filles  : 31/01 qui nous semblent 
trop tôt pour pouvoir organiser, un championnat district, départemental et académique. 
Si inter-académique le 20/03 
Académique probablement le 06/03 
Proposition pour les phases départementales le 7 février. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
LIVRET de 
L’ORGANISATEUR  

 

Le SD : 
Prévient le chef d’établissement pour l’utilisation du gymnase 
Fourni une trousse pharmacie si nécessaire 
Scotch de marquage selon le lieu ? 
Récompenses ? Médailles / t-shirt ? 
 
Un référent convivialité : (celui qui s’occupe du gymnase ? ou autre ?) 
Goûter pour les élèves 
Repas / sandwich pour les collègues ? A confirmer. Si c’est le cas, prévenir les collègues en 
amont (ou proposer une inscription pour éviter le gaspillage). 
 
Un référent pour le gymnase / matériel :  
Mise en place des terrains, marquages au sol si nécessaire, antennes, ballon, plaquettes, 
sifflets, crayons. 
Prévoir une pharmacie de base si les infirmières de l’établissement ne sont pas disponibles. 
 
Un référent pour la compétition : 
Il a connaissance du nombre des équipes en amont. 
Il rappelle le cadre de la compétition avant le début de celle-ci. 
Il finalise l’organisation du championnat départemental en fonction du nombre d’équipes 
présentes (nombre de rencontres, nombre de sets, de points par match.) et l’organisation 
de l’arbitrage. 
 
Un référent jeune officiel :  Monsieur Jean-Claude Savoy 
Encadre et valide les jeunes officiels lors des phases départementales. 

Pratique féminine 
Sport partagé 
 innovation mixité  

  

Référent départemental :  
 
Responsable JO :  

  

  

 Présence pour CMR VOLLEYBALL : Cédric ROY (Lycée des Glières ANNEMASSE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 



 

EVALUATION CERTIFICATIVE DU JEUNE ARBITRE UNSS  
 

 

 

 

 

DATE :  LIEU :  

 

NOM Prénom Né(e) le / Cat Etablissement 

 

 
/  

 

Possède déjà sa carte de JO : OUI NON  ➔ NIVEAU déjà acquis :  
 

A = Bonne maîtrise / Bonne connaissance des règles / Bonne prestation. 

B = Bien, avec quelques hésitations / Manque d’expérience. 

C = Partie à corriger rapidement/ Revoir la règle/ A travailler/ Modifier son comportement 

 

 1er ARBITRE 

AUTORITE ET PRESENCE A B C 
Attitude, présence, tenue,     

Dirige le match 

Ne se laisse pas influencer par joueurs ou enseignant    

Maîtrise les situations litigieuses (sait s’imposer)    
 

GESTUELLE A B C 
Connaissance des gestes  

(en conformité avec le règlement)    

Exécution des gestes (aisance, amplitude)    
Coup de sifflet : tôt, bref, fort    
Décomposition en trois temps :  

(1) Coup de sifflet, (2) service à qui ? (3) pourquoi ? (la faute)    
 

PERFORMANCE A B C 
Connaissance et application des règles    

Concentration, attention (imperturbable)    
 

 

Niveau conforme à la certification déjà acquise :   OUI   NON 
 

Remarques éventuelles ou nouvelle certification proposée : 

 

NIVEAU DISTRICT VOLLEY BALL 
VOLLEY-BALL 


